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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF TEE REPUBLIC OF 
FINLAND AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC 
OF CHINA ON THE ENCOURAGEMENT AND RECIPROCAL PRO-
TECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the Republic of Finland and the Government of the People's Re-
public of China (hereinafter referred to as the Contracting Parties), 

Intending to create favourable conditions for investment by investors of one Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party;  

Recognising that the encouragement and reciprocal protection of such investment 
will be conducive to stimulating business initiative of investors and to increasing pros-
perity in both States;  

Desiring to intensify the co-operation of both States on the basis of equality and mu-
tual benefits;  

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement, 
1. The term “investment" means every kind of asset invested by investors of one 

Contracting Party in accordance with the laws and regulations of the other Contracting 
Party in the territory of the latter, and in particularly, though not exclusively, includes: 

(a) movable and immovable property and other property rights such, as mortgages 
and pledges; 

(b) shares, debentures, stock and any other kind of participation in companies; 
(c) claims to money or to any other performance having an economic value associ-

ated with an investment; 
(d) intellectual property rights, in particularly copyrights, patents, trade-marks, trade-

names, trade and business secrets, technological processes, know-how and good-will; 
(e) business concessions conferred by law or under contract permitted by law, in-

cluding concessions to search for, cultivate, extract or exploit natural resources. 
Airy change in the form in which assets are invested does not affect their character 

as investments; 
Reinvested returns shall enjoy the same treatment as the original investment. 
2. The term "investor" means, 
(a) any natural person who is a national of either Contracting Party in accordance 

with the laws of that Contracting Party;  
(b) any legal entity, including a company, corporation, firm, association, partnership 

or other organisation, incorporated or constituted under the laws and regulations of either 
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Contracting Party and having its registered office in that Contracting Party, irrespective 
of whether or not for profit and whether its liabilities are limited or not. 

3. The term "return" means the amounts yielded from an investment, including prof-
its, dividends, interest, capital gains, royalties, payments in kind and any other legitimate 
income related to an investment. 

4. The term "territory" means the territory of either Contracting Party, including the 
land area, internal waters and territorial sea and the airspace above them under the sover-
eignty of that Contracting Party, as well as any maritime area beyond the territorial sea of 
that Contacting Party, over which that Contacting Party exercises sovereign rights or ju-
risdiction in accordance with domestic and international law. 

Article 2. Promotion and Protection of Investments 

1. Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to 
make investments in its territory and admit such investments in accordance with its laws 
and regulations. 

2. Investments of the investors of either Contracting Party shall enjoy constant pro-
tection, and security in the territory of the other Contracting Party. 

3. Neither Contracting Party shall take any unreasonable or discriminatory measures 
against the management, maintenance, use, enjoyment, expansion, sale or disposal of in-
vestments that have been made by investors of the other Contracting Party. 

Article 3. Treatment of Investments 

1. Investments by the investors of each Contracting Party shall all the time be ac-
corded fair and equitable treatment in the territory of the other Contracting Party. 

2. Each Contracting Party shall accord to investments by investors of the other Con-
tracting Party treatment no less favourable than the treatment it accords to investments by 
its own investors with respect to the operation, management, maintenance, use, enjoy-
ment, expansion, sale, or other disposal of investments that have been made. 

3. Each Contracting Party shall accord to investments by investors of the other Con-
tracting Party treatment no less favourable than treatment it accords to investments by in-
vestors of any third State, with respect to the establishment, acquisition, operation, man-
agement, maintenance, use, enjoyment, expansion, sale or other disposal of investments. 
Further, neither Contracting Party shall impose unreasonable or discriminatory measures 
on investments by investors of the other Contracting Party concerning local content or 
export performance requirements. 

4. Each Contracting Party shall accord to investments by the investors of the other 
Contracting Party the treatment, which, according to the investor is the more favourable 
of those stipulated in paragraph 2 and paragraph 3 of this Article. 

5. Nothing in this Agreement shall be construed as preventing a Contracting Party 
from taking any action necessary for the protection of its essential security interests in 
time of war or armed conflict, or other emergency in international relations. 

6. Provided that such measures are not applied in a manner which would constitute a 
means of arbitrary or unjustifiable discrimination by a Contracting Party, or a disguised 
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investment restriction, nothing in this Agreement shall be construed as preventing the 
Contracting Parties from taking any measure necessary for the maintenance of public or-
der. 

7. The provisions of paragraphs 1 to 3 of this Article shall not be construed so as to 
oblige one Contracting Party to extend to the investors of the other Contracting Party the 
benefit of any treatment, preference or privilege by virtue of: 

(a) any existing or future customs union, free trade zone, economic and monetary 
union, regional economic cooperation or other similar agreement; 

(b) any international agreement or arrangement relating wholly or mainly to taxation; 
(c) any international agreement or arrangement for facilitating small scale invest-

ments in border areas. 

Article 4. Expropriation 

1. Neither Contracting Party shall expropriate, nationalise or take other measures 
having similar effects, (hereinafter referred to as "expropriation") against the investments 
of the investors of the other Contracting Party in its territory, unless the following condi-
tions are met. The expropriation is done: 

(a) in the public interest; 
(b) under domestic legal procedure; 
(c) without discrimination; and 
(d) against compensation. 
2. The compensation referred to in paragraph 1 of this Article shall be equivalent to 

the fair-market value of the expropriated investment at the time immediately before the 
expropriation was taken or the impending expropriation became public knowledge, 
whichever is earlier. The value shall be determined in accordance with generally recog-
nised principles of valuation. 

3. Compensation shall be fully realisable and shall, in order to be effective for the af-
fected investor, be paid without delay. It shall include interest at a commercial rate estab-
lished on a market basis for the currency of payment from the date of dispossession of 
the expropriated property until the date of actual payment. 

4. Where a Contracting Party expropriates the assets of a company which was incor-
porated or constituted under the law in force in any part of its own territory, and in which 
investors of the other Contracting Party own shares, it shall ensure that the provisions of 
paragraph 1 to 2 of this Article are applied to the extent necessary to guarantee compen-
sation in respect of their investments to such investors of the other Contracting Party who 
are owners of those shares. 

5. Without prejudice to. the provisions of Article 9 of this Agreement, the investor 
whose investments are expropriated by a Contracting Party shall have the right to prompt 
review of its case and of valuation of its investments in accordance with the provisions of 
this Article, by a judicial or other competent authority of that Contracting Party. 
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Article 5. Compensation for Damages and Losses 

1. Investments by investors of one Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party that suffer losses owing to war, a state of national emergency, insurrec-
tion, riot or other similar events in the territory of the latter Contracting Party, shall be 
accorded by the latter Contracting Party treatment, as regards restitution, indemnification, 
compensation or other settlements no less favourable than that accorded to investments 
by its own investors or investments by investors of any third State, whichever is the more 
favourable according to the investor concerned. 

2. Investments by investors of one Contracting Party that, in any of the situations re-
ferred to in paragraph 1 of this Article, suffer losses in. the territory of the other Con-
tracting Party resulting from requisitioning or destruction of an investment or a part 
thereof by the latter's armed forces or authorities, which was not caused in combat action 
or was not required by the necessity of situation shall be accorded restitution or compen-
sation that is equivalent to the value of such losses. 

Article 6. Transfer 

1. Each Contracting Party shall ensure to the investors of the other Contracting Party 
the free transfer of funds related to investments into and out of its territory, including in 
particular, but not exclusively: 

(a) amounts to maintain develop or increase an investment; 
(b) profits, dividends, interests and other current income; 
(c) proceeds obtained from the total or partial sale or liquidation of an investment; 
(d) payments pursuant to a loan agreement in connection with an investment; 
(e) royalties in relation to the matters in paragraph 1 (d) of Article 1; 
(f) payments of technical assistance, technical service fees or management fees; 
(g) payments in connection with contracting projects; 
(h) earnings and other remuneration of personnel engaged from abroad who work in 

connection with an investment in its territory; 
(i) compensation payable pursuant to Articles 4, 5, 7 and 9. 
2. A Contracting Party may, in exceptional balance of payments difficulties, exercise 

through equitable, non-discriminatory and good faith basis regulatory measures in accor-
dance with time limits specified by the IMF in such situations and through powers con-
ferred to it by law. 

3. Without prejudice to paragraph 2 of this Article, each Contracting Party shall fur-
ther ensure that the transfers referred to in paragraph 1 of this Article shall be made with-
out any restriction or delay in a freely convertible currency and at the prevailing market 
rate of exchange applicable on the date of transfer to the currency to be transferred and 
shall be immediately transferable. 

4. In the absence of a market for foreign exchange, the rate to be used shall be the 
most recent exchange rate for the conversions of currencies into Special Drawing Rights. 
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Article 7. Subrogation 

If one Contracting Party or its designated agency makes a payment to its investor 
under an indemnity, guarantee or contract of insurance against a non-commercial risk 
given in respect of an investment made in the territory of the other Contracting Party, the 
latter Contracting Party shall recognise the assignment of all the rights and claims of the 
indemnified investor to the former Contracting Party or its designated agency, by law or 
by legal transaction, and the right of the former Contracting Party or its designated 
agency to exercise by virtue of subrogation any such right to same extent as the investor. 

Article 8. Settlement of Disputes between Contracting Parties 

1. Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or ap-
plication of this Agreement shall, as far as possible, be settled with consultation through 
diplomatic channels.  

2. If a dispute cannot thus be settled within six (6) months, it shall, upon the request 
of either Contracting Party, be submitted to an ad hoc arbitral tribunal. 

3. The tribunal shall comprise of three arbitrators. Within two (2) months of the re-
ceipt of the written notice requesting arbitration, each Contracting Party shall appoint one 
arbitrator. Those two arbitrators shall, within further two (2) months, together select a na-
tional of a third State having diplomatic relations with both Contracting Parties as Chair-
man of the arbitral tribunal. 

4. If the arbitral tribunal has not been constituted within four (4) months from the re-
ceipt of the written notice requesting arbitration, either Contracting Party may, in the ab-
sence of any other agreement, invite the President of the International Court of Justice to 
make the necessary appointments. If the President is a national of either Contracting 
Party or is otherwise prevented from discharging the said function, the Member of the In-
ternational Court of Justice next in seniority who is not a national of either Contracting 
Party or is not otherwise prevented from discharging the said function, shall be invited to 
make the necessary appointments. 

5. Issues subject to dispute referred to in paragraph 1 of this Article shall be decided 
in accordance with the provisions of this Agreement and the rules of international law 
applicable to both Contracting Parties. 

6. The arbitral tribunal shall reach its award by a majority of votes. Such award shall 
be final and binding upon both Contracting Parties. The arbitral tribunal shall, upon the 
request of either Contracting Party, explain the reasons of its award. 

7. Each Contracting Party shall bear the costs of its appointed arbitrator and of its 
representation in arbitral proceedings. The relevant costs of the Chairman and tribunal 
shall be borne in equal parts by the Contracting Parties. The tribunal may, however, 
make a different decision regarding the sharing of the costs. In all other respects, the ar-
bitral tribunal shall determine its own rules of procedure. 
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Article 9. Settlement of Disputes between an Investor and a Contracting Party 

1. Any dispute arising out of an investment between one Contacting Party and an in-
vestor of the other Contracting Party should, whenever possible, be settled amicably be-
tween the two parties concerned. 

2. If the dispute has not been settled within three (3) months, from the date at which 
it was raised in writing, the dispute may, at the choice of the investor, be submitted: 

(a) to the competent courts of the Contracting Party in whose territory the investment 
is made; or 

(b) to arbitration by the International Centre for the Settlement of investment Dis-
putes (ICSID), established by the Convention on the Settlement of Investment Disputes 
between States and Nationals of other States, opened for signature at Washington on 18 
March 1965; or 

(c) an ad hoc arbitration tribunal, which unless otherwise agreed upon by the parties 
to the dispute, is to be established under the Arbitration Rules of the United Nations 
Commission on International Trade Law (UNCITRAL). 

3. An investor who has submitted the dispute to national court referred to in para-
graph 2 (a) of this Article may nevertheless have recourse to one of the Arbitral Tribu-
nals mentioned in paragraph 2 (b) and 2 (c) of this Article, if the investor has withdrawn 
his case from national court before judgement has been delivered on the subject matter. 
In that case the Contracting Party to the dispute shall agree to the submission of the dis-
pute between it and an investor of the other Contracting Party to international arbitration 
in accordance with this Article. 

4. The Arbitral Tribunal mentioned in paragraph 2 (c) shall consist of three arbitra-
tors. The Tribunal shall reach its award by a majority of votes. 

5. The Tribunal shall adjudicate in accordance with the provisions of this Agree-
ment, the law of the Contracting Party involved in the dispute (including the rules on the 
conflict of laws) and the rules of international law applicable to both Contracting Parties. 

6. The award shall be final and binding for the parties to the dispute and shall be 
executed according to national law. 

Article 10. Entry and Sojourn of Personal 

Each Contracting Party shall, subject to its laws and regulations, grant temporary en-
try and stay and provide any necessary confirming documentation to natural persons who 
are employed from abroad as executives, managers, specialists or technical personnel in 
connection with an investment by an investor of the other Contracting Party, and who are 
essential for the enterprise, as long as these persons continue to meet the requirements of 
this paragraph, Immediate family members of such personnel shall also be granted a 
similar treatment with regard to entry and temporary stay in the territory of the host Con-
tracting Party. 
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Article 11. Other Obligations 

1. If the legislation of either Contracting Party or international obligations existing at 
present or established hereafter between the Contracting Parties result in a position enti-
tling investments by investors of the other Contracting Party to a treatment more favour-
able than is provided for by the Agreement, such regulations shall prevail over the pre-
sent Agreement. 

2. Each Contracting Party shall observe any specific commitments it may have en-
tered into with investors of the other Contracting Party as regards their investments. 

Article 12. Transparency 

1. Each Contracting Party shall promptly publish, or otherwise make publicly avail-
able, its laws, regulations, procedures and administrative rulings and judicial decisions of 
general application as well as international agreements which may affect the investments 
of investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party. 

2. Nothing in this Agreement shall require a Contracting Party to furnish or allow 
access to any confidential or proprietary information, including information concerning 
particular investors or investments, the disclosure of which would impede law enforce-
ment or be contrary to its laws protecting confidentiality or prejudice legitimate commer-
cial interests of particular investors. 

Article 13 Application of the Agreement 

1. This Agreement substitutes and replaces the Agreement between the Government 
of the Republic of Finland and the Government of the People's Republic of China for the 
Protection of Investments, done at Beijing on 4 September 1984. 

2. This Agreement shall apply to all investments made by investors of either Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party, whether made before or after 
the entry into force of this Agreement, but shall not apply to any dispute or any claim 
concerning an investment which was already under judicial or arbitral process before its 
entry into force. Such disputes and claims shall continue to be settled according to the 
provisions of the Agreement done in 1984, mentioned in paragraph 1 of this Article. 

Article 14. Consultations 

1. The representatives of the Contracting Parties shall hold meetings from time to 
time for the purpose of reviewing: 

(a) the implementation of this Agreement; 
(b) legal issues and information on investment opportunities; 
(c) issues arising out of investments; 
(d) proposals on the promotion of investments. 
2. Where either Contracting Party requests consultation on any matter of paragraph 1 

of this Article, the other Contracting Party shall accord adequate opportunity for such 
consultations. 
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Article 15. Entry into Force, Duration and Termination 

1. The Contracting Parties shall notify each other when their respective internal legal 
requirements for the entry into force of this Agreement have been fulfilled. The Agree-
ment shall enter into force on the thirtieth day following the date of receipt of the latter 
notification. 

2. This Agreement shall remain in force for a period of twenty (20) years and shall 
thereafter remain in force on the same terms until either Contracting Party notifies the 
other in writing of its intention to terminate the Agreement in twelve (12) months. 

3. In respect of investment made prior to the date of termination of this Agreement 
the provisions of Articles 1 through 14 shall remain in force for a farther period of 
twenty (20) years from the date of termination of this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorised thereto, 
have signed the present Agreement. 

DONE in duplicate at Beijing on November ... 2004 in the Finnish, Chinese and 
English languages, all texts being equally authoritative. In case of divergence, the Eng-
lish text shall prevail.  

For the Government of the Republic of Finland: 

For the Government of the People's Republic of China: 



Volume 2400, I-43329 

 140

PROTOCOL TO THE AGREEMENT ON THE ENCOURAGEMENT AND RECIP-
ROCAL PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF REPUBLIC OF FINLAND AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA 

On signing the Agreement on the Encouragement and Reciprocal Protection of In-
vestments between the Republic of Finland and the People's Republic of China, the un-
dersigned representatives of both Contracting Parties have agreed with respect to the 
People's Republic of China on the following provisions, which constitute an integral part 
of the Agreement. 

Ad Article 2, paragraph 3 and Article 3, paragraphs 2 and 3 
The provisions do not apply to any existing non-conforming measure maintained 

within its territory of the People's Republic of China or any future amendment thereto 
provided that the amendment does not increase the non-conforming effect of such a 
measure from what it was immediately before the amendment took effect. 

Treatment granted to investments once admitted shall in no case be made more re-
strictive than the treatment granted at the time when the original investment was made. 

The People's Republic of China will take all appropriate measures to progressively 
remove all non-conforming measures. 

Ad Article 6 
Transfer payments shall comply with relevant transfer formalities stipulated by the 

Chinese laws and regulations. The period required for the completion of transfer formali-
ties shall commence on the day on which a written request with necessary supportive 
documentation is submitted to the foreign exchange authorities. The necessary authoriza-
tions should be granted in a period of one month but shall in no case exceed two months. 

Transfer formalities relating to an investment shall in no case be made more restric-
tive than formalities required at the time when the original investment was made. 

Ad Article 9 
The People's Republic of China, when acting as a Contracting Party involved in a 

dispute, may require the investor concerned to exhaust the domestic Administrative Re-
consideration procedure specified by the laws and regulations of the People's Republic of 
China before submission of the dispute to the arbitration procedures stipulated in para-
graph 2 (b) or 2 (c) of this Article. The Reconsideration procedure shall not exceed three 
(3) months. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised thereto, have signed 
this Protocol. 

For the Government of the Republic of Finland: 

For the Government of the People's Republic of China: 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
DE CHINE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉ-
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (ci-après dénommées les Parties contractantes), 

Souhaitant créer des conditions propices à l’investissement réalisé par des investis-
seurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que l’encouragement et la protection réciproque de ces investisse-
ments sont propres à stimuler les initiatives commerciales des investisseurs et à accroître 
la prospérité dans les deux États, 

Désireux d’intensifier la coopération entre les deux États sur une base égalitaire et 
d’avantages mutuels, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature investis par des in-

vestisseurs d’une Partie contractante en conformité avec les lois et règlements de l’autre 
Partie contractante sur le territoire de cette dernière et comprend notamment, mais non 
exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que les autres droits de propriété, tels que 
les hypothèques et les nantissements ; 

b) Les actions, les obligations non garanties, les parts et tout autre type de participa-
tion au capital de sociétés ; 

c) Les créances pécuniaires ou les droits sur toute prestation ayant une valeur éco-
nomique liée à un investissement; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur, les brevets, 
les marques déposées, les marques commerciales, les secrets industriels et commerciaux, 
les procédés technologiques, le savoir-faire et la clientèle ;  

e) Les concessions conférées par la loi ou en vertu d’un contrat légal, notamment les 
concessions relatives à la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation des res-
sources naturelles. 

Aucune modification de la forme d’investissement des avoirs n’affecte leur qualifi-
cation d’investissement. 

Les revenus du réinvestissement bénéficient du même traitement que 
l’investissement initial. 

2. Le terme « investisseur » vise : 
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a) Toute personne physique qui est un national de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes conformément aux lois de ladite Partie contractante ; 

b) Toute personne morale, y compris une société, compagnie, firme, association, as-
sociation de personnes ou autre organisation incorporée ou constituée en vertu des lois et 
règlements de la Partie contractante et ayant son siège social dans la juridiction de ladite 
Partie contractante, qu’elle ait ou non un but lucratif et que sa responsabilité soit limitée 
ou non. 

3. Le terme « revenus » s’entend des sommes produites par un investissement et 
comprend notamment mais non exclusivement les bénéfices, les dividendes, les intérêts, 
les redevances, les paiements en nature et tout autre revenu légitime lié à un investisse-
ment. 

4. Le terme « territoire » s’entend du territoire de chaque Partie contractante, qu’il 
s’agisse du territoire terrestre, des eaux intérieures et de la mer territoriale, ainsi que de 
l’espace aérien sus-jacent sur lesquels cette Partie contractante exerce des droits de sou-
veraineté, ou de toute zone maritime qui s’étend au-delà de la mer territoriale de ladite 
Partie contractante et sur laquelle cette dernière exerce des droits de souveraineté ou un 
pouvoir de juridiction en vertu de ses lois nationales et du droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes encourage les investisseurs de l’autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur son territoire et accueille ces investisse-
ments conformément à ses lois et ses règlements. 

2. Les investissements réalisés par les investisseurs de chacune des Parties contrac-
tantes font l’objet d’une protection et d’une sécurité constantes sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

3. Aucune des Parties contractantes n’adopte de mesure abusive ou discriminatoire à 
l’encontre de la gestion, du maintien, de l’utilisation, de la jouissance, de l’expansion, de 
la vente ou de la disposition des investissements consentis par des investisseurs de l’autre 
Partie contractante. 

Article 3. Traitement de l’investissement 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs de chacune des Parties contrac-
tantes font l’objet à tout moment d’un traitement juste et équitable sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements consentis par des inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde aux investissements de ses propres investisseurs en ce qui concerne 
l’administration, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, l’expansion, la cession 
ou autre type de liquidation des investissements consentis. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux investissements consentis par des inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde aux investissements d’investisseurs d’un quelconque État tiers en ce qui 
concerne l’établissement, l’acquisition, l’administration, la gestion, l’entretien, 
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l’utilisation, la jouissance, l’expansion, la cession ou autre type de liquidation des inves-
tissements consentis. En outre, aucune Partie contractante n’imposera aux investisse-
ments consentis par des investisseurs de l’autre Partie contractante des mesures abusives 
ou discriminatoires en ce qui concerne les apports locaux ou les prescriptions de résultats 
à l’exportation. 

4. Chaque Partie contractante accorde aux investissements consentis par des inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante le traitement que l’investisseur concerné juge le 
plus favorable de ceux mentionnés aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

5. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme empêchant 
l’une des Parties contractantes de prendre les mesures nécessaires à la protection de ses 
intérêts vitaux en temps de guerre ou de conflit armé ou en cas d’urgence né de la situa-
tion internationale. 

6. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme empêchant 
les Parties contractantes de prendre les mesures nécessaires au maintien de l’ordre public, 
pour autant que de telles mesures ne soient pas appliquées d’une telle manière qu’elles 
constituent une discrimination arbitraire ou injustifiable ou une restriction dissimulée des 
investissements.  

7. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent article ne peuvent être interpré-
tées comme obligeant l’une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante le bénéfice de tout avantage, privilège ou droit spécial en ver-
tu : 

a) De toute union douanière, zone de libre-échange, union économique et monétaire, 
organe de coopération économique régionale ou autre accord similaire existant ou à ve-
nir ; 

b) De tout accord international portant intégralement ou principalement sur la fiscali-
té ; 

c) De tout accord international facilitant les investissements à petite échelle dans les 
régions frontalières. 

Article 4. Expropriation 

1. Aucune des Parties contractantes ne prend des mesures d’expropriation, de natio-
nalisation ou toute autre mesure similaire (ci-après dénommées « expropriation ») à 
l’encontre des investissements effectués sur son territoire par les investisseurs de l’autre 
Partie contractante, si ce n’est dans les conditions suivantes. L’expropriation est faite : 

a) pour cause d’utilité publique ; 
b) en vertu d’une procédure légale interne ; 
c) sans discrimination ; et 
d) moyennant indemnité. 
2. L’indemnité mentionnée au paragraphe 1 du présent article correspond à la juste 

valeur marchande de l’investissement exproprié immédiatement avant l’expropriation ou 
au moment où l’expropriation projetée est devenue de notoriété publique, selon la pre-
mière éventualité qui survient. La valeur est déterminée conformément aux normes géné-
ralement admises d’évaluation. 
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3. Pour être réelle pour l’investisseur concerné, l’indemnité doit être intégralement 
réalisable et versée sans retard. Elle comprend les intérêts calculés à un taux commercial 
correspondant à la réalité du marché dans la monnaie de paiement depuis la date de dé-
possession du bien exproprié jusqu’à la date du paiement effectif. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les actifs d’une société qui a été établie 
ou constituée conformément à la loi en vigueur sur l’une ou l’autre partie de son territoire 
et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des parts, elle 
veille au respect des dispositions visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, afin de 
garantir auxdits investisseurs une indemnité correspondant aux investissements consen-
tis. 

5. Sans préjudice des dispositions de l’article 9 du présent Accord, l’investisseur 
dont l’investissement est exproprié a droit à un prompt examen de son cas ainsi qu’à 
l’évaluation de son investissement, conformément aux dispositions du présent article, par 
une autorité judiciaire ou autre autorité compétente de la Partie contractante concernée. 

Article 5. Indemnisation pour dommages et intérêts 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante subissent un préjudice en raison d’un conflit armé, 
d’un état d’urgence nationale, d’une insurrection, d’une rébellion ou d’autres événements 
similaires survenus sur le territoire de cette dernière se voient accorder par cette Partie 
contractante un traitement, en termes de restitution, d’indemnisation, de réparation ou 
d’autres règlements, non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres inves-
tisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, le traitement jugé le plus favorable par 
l’investisseur concerné étant déterminant. 

2. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subis-
sent, dans toute situation visée au paragraphe 1 du présent article, des pertes dans le terri-
toire de l’autre Partie contractante dues à la réquisition ou à la destruction en tout ou en 
partie par les forces armées ou les autorités de cette dernière, sans que la destruction ou 
réquisition ne découle d’une situation de combat ou que la situation ne l’exige, bénéfi-
cient d’une restitution ou compensation équivalant à la valeur des pertes encourues. 

Article 6. Transfert 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert, à l’entrée et à la sortie, des paiements liés aux investissements, qui com-
prennent notamment, mais non exclusivement :  

a) Toute mise de fonds additionnelle aux fins de l’entretien et de l’expansion 
d’investissements ; 

b) Les bénéfices, les dividendes, les intérêts et tout autre revenu ordinaire ; 
c) Les fruits de la vente ou liquidation totale ou partielle d’un investissement ; 
d) Les fonds destinés au remboursement des emprunts se rapportant à un investisse-

ment ; 
e) Les redevances découlant des droits énumérés au paragraphe 1, alinéa d) de 

l’article 1 ; 
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f) Les paiements au titre de l’assistance technique, honoraires pour service technique 
ou de gestion ; 

g) Les paiements au titre de projets de sous-traitance ; 
h) Les gains et autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger en liaison avec 

un investissement sur son territoire ; 
i) L’indemnité prévue au titre des articles 4, 5, 7 et 9. 
2. Une Partie contractante qui fait face à des problèmes exceptionnels de balance de 

paiements peut, sur une base équitable, non discriminatoire et de bonne foi, prendre des 
mesures réglementaires, moyennant le respect des délais de procédure prescrits par le 
FMI dans de telles situations et en recourant aux pouvoirs que lui confère le droit. 

3. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, chaque Partie contractante 
veille en outre à ce que les transferts visés au paragraphe 1 du présent Article soient ef-
fectués sans restriction ou retard dans une monnaie librement convertible, au taux de 
change applicable à la date du transfert pour la monnaie dans laquelle le transfert est li-
bellé, et soient immédiatement transférables. 

4. Si un taux du marché n'est pas disponible pour le change, le taux de change appli-
cable sera le plus récent taux de conversion des monnaies en Droits de tirage spéciaux. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle désigne effectue un paiement à l’un 
de ses investisseurs aux termes d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat 
d’assurance contre les risques non commerciaux relativement à un investissement réalisé 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, celle-ci reconnaît le transfert, soit en vertu 
de la législation soit d’une transaction légale dans la première Partie contractante, de tous 
les droits et de toutes les créances de l’investisseur indemnisé à cette première Partie 
contractante ou l’organisme qu’elle désigne, ainsi que le droit de ladite première Partie 
contractante ou de l’organisme qu’elle désigne, par voie de subrogation, d’exercer les 
droits et faire valoir les créances en question au même titre que l’investisseur. 

Article 8. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est réglé, autant que possible, au moyen de consultations 
par voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé par voie de consultations dans un délai de six (6) 
mois, à la demande de l’une ou de l’autre des Parties contractantes, un tribunal arbitral 
spécial en est saisi. 

3. Ce tribunal est composé de trois arbitres. Chacune des Parties contractantes dési-
gne un arbitre dans un délai de deux (2) mois à compter de la réception de la communica-
tion écrite de la demande d’arbitrage. Ces deux membres choisissent alors, dans les deux 
(2) mois, un ressortissant d’un état tiers ayant des relations diplomatiques avec les deux 
Parties contractantes, qui est nommé président du tribunal arbitral. 

4. Si, dans un délai de quatre (4) mois à partir de la date de réception de la commu-
nication écrite de la demande d’arbitrage, le tribunal arbitral n’a pas été constitué, l’une 
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ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de toute autre entente, inviter le 
président de la Cour internationale de justice à procéder aux nominations nécessaires. Si 
le président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est 
empêché pour quelque autre raison d’assumer cette fonction, c’est le membre de la Cour 
internationale de justice qui a rang après lui et qui n’est le ressortissant ni de l’une ni de 
l’autre Partie contractante ou qui n’est pas empêché par ailleurs d’assumer les fonctions 
en question qui est invité à procéder aux nominations nécessaires. 

5. Les questions faisant l’objet d’un différend visé au paragraphe 1 du présent article 
sont réglées conformément aux dispositions du présent Accord et aux règles du droit in-
ternational applicables aux deux Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral rend sa décision à la majorité des voix. Cette décision est défi-
nitive et elle est obligatoire pour les deux Parties contractantes. À la demande de l’une ou 
l’autre Partie contractante, le tribunal explique les raisons de sa décision. 

7. Chacune des Parties contractantes supporte les frais de celui des arbitres qu’elle a 
nommé, ainsi que les frais de sa représentation dans l’instance arbitrale. Les frais relatifs 
au président et au tribunal sont supportés à parts égales entre les Parties contractantes. Le 
tribunal peut toutefois prendre une autre décision sur la question du partage des frais. 
Pour le reste, le tribunal arbitral arrête son propre règlement. 

Article 9. Règlement des différends entre les investisseurs et une Partie contractante 

1. Tout différend découlant directement d’un investissement et s’élevant entre une 
Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante devra, dans la mesure 
du possible, être réglé à l’amiable entre les deux parties en cause. 

2. Si le différend n’est pas réglé dans les trois (3) mois qui suivent la date à laquelle 
il a été soulevé par écrit, il peut, au gré de l’investisseur, être soumis : 

a) Aux juridictions compétentes de la Partie contractante dans le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ; ou 

b) À l’arbitrage du Centre international de règlement des différends relatifs aux in-
vestissements (CIRDI) établi en application de la Convention pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouvert à la 
signature à Washington le 18 mars 1965 ; ou 

c) À tout tribunal arbitral spécial qui, à moins que les parties au différend n’en 
conviennent autrement, est établi conformément au Règlement de conciliation de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. L’investisseur qui a soumis un différend à une juridiction nationale visée au para-
graphe 2, alinéa a), du présent article peut néanmoins saisir une seule des instances arbi-
trales dont il est question au paragraphe 2, alinéas b) et c) du présent article, si 
l’investisseur dessaisit la juridiction nationale avant qu’elle n’ait statué. Dans ce dernier 
cas, la Partie contractante concernée doit se déclarer d’accord de voir le différend qui 
l’oppose à l’investisseur de l’autre Partie contractante soumis à l’arbitrage international, 
conformément aux dispositions du présent article. 

4. Le tribunal arbitral visé au paragraphe 2, alinéa c), du présent article est composé 
de trois arbitres. Il rend sa décision à la majorité des voix. 
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5. Le tribunal se prononce en vertu des dispositions du présent Accord, du droit de la 
Partie contractante au différend (y compris ses règles relatives au conflit des droits) et 
des règles du droit international applicables aux deux Parties contractantes. 

6. La sentence arbitrale est sans appel et a force obligatoire pour les parties au diffé-
rend ; elle est exécutée conformément à la législation nationale. 

Article 10. Entré et séjour du personnel 

Chaque Partie contractante délivre, en conformité avec ses lois et règlements, des 
permis temporaires d’entrée et de séjour et fournit toute la documentation y relative aux 
personnes physiques employées de l’étranger, en rapport avec un investissement effectué 
par un investisseur de l’autre Partie contractante, en qualité de cadres de direction, ges-
tionnaires, spécialistes ou personnel technique indispensables à l’entreprise, aussi long-
temps que ces personnes continuent à satisfaire aux dispositions du présent paragraphe. 
Les membres de la famille (conjoint et enfants mineurs) de ce personnel jouissent d’un 
traitement similaire en matière d’entrée et de séjour temporaire dans le territoire de la 
Partie contractante d’accueil. 

Article 11. Autres engagements 

1. Si la législation d’une Partie contractante ou des engagements internationaux exis-
tants ou contractés ultérieurement entre les Parties contractantes accordent aux investis-
sements des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que 
celui qui est prévu par le présent Accord, ces réglementations prévalent sur le présent 
Accord. 

2. Chacune des Parties contractantes se conforme à toute obligation spécifique 
contractée vis-à-vis des investisseurs de l’autre Partie contractante en ce qui a trait à leurs 
investissements. 

Article 12. Transparence 

1. Chacune des Parties contractantes veille à ce que soient promptement publiés ou 
diffusés ses lois, ses règlements, ses procédures et ses décisions administratives et déci-
sions judiciaires d’application générale, ainsi que les accords internationaux qui sont sus-
ceptibles d’avoir un effet sur les investissements effectués par des investisseurs de l’autre 
Partie contractante sur le territoire de la première Partie contractante. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’a pour effet d’obliger une Partie contrac-
tante de fournir ou de permettre l’accès à des données confidentielles ou exclusives, y 
compris à des informations relatives à certains investisseurs ou investissements, dont la 
diffusion empêcherait l’application des lois, irait à l’encontre de ses lois sur la protection 
de la confidentialité ou porterait atteinte aux intérêts commerciaux légitimes de certains 
investisseurs. 
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Article 13. Application de l’accord 

1. Le présent Accord remplace l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Finlande et le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à la protection 
des investissements, fait à Pékin le 4 septembre 1984. 

2. Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués par les investis-
seurs d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre Partie contractante, que ce soit 
avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, mais il ne s’applique à aucun diffé-
rend ou plainte touchant à un investissement, qui faisait déjà l’objet d’une procédure ju-
diciaire ou arbitrale avant son entrée en vigueur. Les différends et plaintes en question 
demeurent soumis aux dispositions de l’Accord de 1984 visé au paragraphe 1 du présent 
article. 

Article 14. Consultations 

1. Les représentants des Parties contractantes se réunissent régulièrement dans le but 
d’examiner : 

a) L’application du présent Accord ; 
b) Les questions et informations juridiques touchant aux possibilités 

d’investissement ; 
c) Les questions relatives aux investissements ; 
d) Les propositions en matière de promotion des investissements. 
2. Chaque fois qu’une Partie contractante demande qu’une consultation soit effec-

tuée sur tout sujet abordé dans le paragraphe 1 du présent article, l’autre Partie contrac-
tante accorde des opportunités adéquates pour l’organisation de telles consultations. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement des formali-
tés juridiques internes respectives prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord, 
lequel prendra effet le trentième jour suivant la date de réception de la dernière notifica-
tion. 

2. L’Accord est conclu pour une période initiale de vingt (20) ans et il restera ensuite 
en vigueur dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’une des Parties contractantes notifie 
à l’autre par écrit, avec un préavis de douze (12) mois, son intention de le dénoncer. 

3. S’agissant des investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 14 resteront en vigueur pour une nouvelle pé-
riode de vingt (20) ans à compter de la date de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment habilités, souscrivent 
le présent Accord. 

FAIT à Beijing, le 15 novembre 2004, en deux exemplaires, en langues finnoise, 
chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétation diver-
gente, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
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PROTOCOLE À L’ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Lors de la signature de l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque 
des investissements entre la République de Finlande et la République populaire de Chine, 
les représentants soussignés des deux Parties contractantes sont convenus, s’agissant de 
la République populaire de Chine, des dispositions suivantes, qui font partie intégrante 
de l’Accord : 

En ce qui concerne l’article 2, paragraphe 3, et l’article 3, paragraphes 2 et 3 
Les dispositions visées ne s’appliquent pas à toute mesure non conforme existante 

maintenue sur le territoire de la République populaire de Chine, ou à tout amendement 
futur aux mesures non conformes, pour autant que ledit amendement ne renforce pas la 
non-conformité de ces mesures, telles qu’elles existaient immédiatement avant 
l’amendement. 

Une fois des investissements acceptés, le traitement qui leur est réservé n’est en au-
cun cas soumis à des restrictions plus importantes que celles prévues par le traitement qui 
leur a été accordé au moment où a été effectué l’investissement originel en question. 

La République populaire de Chine prend toutes les dispositions appropriées pour 
supprimer progressivement toutes les mesures non conformes. 

En ce qui concerne l’article 6 
Les paiements de transfert sont conformes aux formalités pertinentes stipulés par les 

lois et règlements chinois. La période requise en vue de l’exécution des dites formalités 
débute le jour où les autorités responsables du change extérieur se voient soumettre une 
demande écrite accompagnée des attestations nécessaires. Les autorisations nécessaires 
seront accordées au terme d’une période qui pourra atteindre un mois mais n’excédera 
pas deux mois. 

Les formalités de transfert relatives à un investissement ne seront en aucun cas plus 
restrictives que celles qui avaient cours au moment où a été effectué l’investissement ori-
ginel. 

En ce qui concerne l’article 9 
La République populaire de Chine peut, lorsqu’elle agit en tant que Partie contrac-

tante impliquée dans un différend, exiger de l’investisseur concerné qu’il épuise les pos-
sibilités de la procédure administrative nationale de réexamen prévue par les lois et rè-
glements de la République populaire de Chine avant de soumettre le différend aux procé-
dures arbitrales visées aux paragraphes 2 (b) et (c) du présent Article. La durée de la pro-
cédure de réexamen n’excède pas trois (3) mois. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment habilités, souscrivent 
le présent Protocole. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 



 




